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Choc des savoirs : le retrait, c’est maintenant ! 

 
 

Chère, cher collègue  
 
Le 18 décembre 2023, à la lecture des premiers éléments concernant le « choc des savoirs », nous adressions 
une lettre au ministre de l'Education Nationale. 
 
Le 21 janvier 2024, dans l’ID Flash N°24, nous dénoncions les conditions désastreuses de la mise en œuvre de ce 
dispositif qui placent les personnels de direction dans des situations intenables.  
 
Imposer à des équipes pédagogiques hostiles, dans un calendrier contraint, des mesures déconnectées de la 
réalité du terrain, sans texte de référence, sont autant d’éléments qui aggravent très sérieusement les 
conditions de travail des personnels de direction alors que la profession est à bout. 
 
Devant le refus du ministère de prendre en compte les éléments d’alertes, le retrait du « choc des savoirs » 
s’impose !  
 
Les personnels de direction ne seront pas les boucs émissaires d’un crash annoncé. 
 
Indépendance et Direction avec sa fédération, la FNEC-FP-FO, appelle à la signature de la 
pétition intersyndicale contre le « choc des savoirs » : 
 

https://www.mapetition.org/non-choc-savoirs/ 
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